










IKK 2005 vs
Mécanex/Climatex

� Le 26e salon Froid, Climatisation, Ven-
tilation – IKK 2005, un des plus impor-
tants au monde et le plus important d’Eu-
rope, s’est déroulé pendant 3 jours de
novembre dernier à Hanovre (Alle-
magne). 13669 professionnels venus du
monde entier ont visité 610 exposants ap-
partenant à 41 nations. Parmi les 67 %
d’exposants internationaux, 79 prove-
naient de Chine, 78 d’Italie, 28 de Turquie
et 26 de Grande-Bretagne. Du côté des
visiteurs, l’internationalité était également
remarquable : plus de 90 nations repré-
sentant 46 % de l’ensemble des visiteurs
se sont retrouvées à l’occasion de cet évé-
nement professionnel.

Rappelons que, les 23 et 24 mars 2005
au Palais des congrès de Montréal,

Mécanex/Climatex 2005 présentait
225 exposants à plus de 4900 visiteurs.
Pas mal pour un salon dit « régional » !

Construction :
perspectives 2006
� Après avoir fracassé des records en
2005, le volume d’activité de l’industrie
de la construction devrait rester au
même niveau en 2006, malgré un
ralentissement dans le secteur rési-
dentiel. De plus, en raison des grands
projets publics de construction qui
démarreront bientôt, les besoins de re-
crutement en matière de main-d’œuvre
resteront importants au cours des
prochaines années ; en effet, plus de
9000 nouveaux travailleurs seront re-
quis annuellement pour répondre aux
besoins de l’industrie.
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Nouvelles
L’industrie en bref
� Depuis le 29 novembre 2005,
Éric Gagnier agit à titre de
conseiller technique à la direction
du Soutien à la prestation de ser-
vices, à la Régie du bâtiment du
Québec. Son mandat est d’assurer
le support (enseignement et rensei-
gnement) à l’ensemble des inspec-
teurs de plomberie de la Régie.

� ROTH Industries inc. (connue ici
sous le nom de Roth Canada) qui a
présenté les premiers réservoirs à
double paroi (polyéthylène haute
densité et acier galvanisé) sur le mar-
ché nord-américain, a décidé d’in-
vestir 10 millions US en implantant
une usine de production aux USA,
à Watertown, NY. Par cela, Roth vise
à améliorer le service à toute sa
clientèle en diminuant les délais de
livraison. La production des réser-
voirs à double paroi DWT dans sa
nouvelle usine nord-américaine, pré-
vue au courant de 2006, marquera
une 1re phase qui précède la produc-
tion de sa tuyauterie PEXc tout en
amélioration sa distribution. Par la
suite, Roth prévoit étendre sa
gamme de produits en introduisant
progressivement tous les produits
actuellement offerts par le Groupe
Roth ailleurs dans le monde.

Roth Canada en profite pour an-
noncer la nomination de Philippe
Langlois au poste de directeur des
ventes à son siège social de Belœil.

� Derek Bell a été nommé direc-
teur des opérations chez Usines
GIANT, à Montréal.

� Paul Graddon a été nommé pré-
sident directeur général de IPEX
inc. à Verdun.

� Paul Morin, chef de secteur de
NCI Marketing, est maintenant à
l’adresse suivante : 7 rue Marie-Rol-
let, app.A, Lévis G6V 5P8.T : 418-
838-5311, F : 418-838-9856.

�
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En 2005, 134 000 travailleurs ont été actifs sur les chantiers
de construction du Québec. Ceux-ci ont accompli un total de
127 millions d’heures pour des travaux assujettis aux conven-
tions collectives sectorielles de l’industrie, soit un nouveau
sommet pour l’industrie en 28 ans. Il s’agit d’une augmenta-
tion de 4 % par rapport à l’année 2004, en croissance pour
une 9e année consécutive, du jamais vu dans l’industrie. La
CCQ prévoit que 127 millions d’heures travaillées seraient ac-
complies en 2006, soit un niveau équivalent à celui de 2005,
et ce, en dépit d’un repli de la construction résidentielle. Les
heures travaillées dans la construction résidentielle devraient
diminuer de 12 % suivant ainsi la baisse équivalente des mises
en chantier.

De façon plus précise, le secteur institutionnel et commer-
cial, pour lequel est déclarée la moitié des heures travaillées
dans l’industrie, devrait maintenir son volume d’activité en
2006. Ce maintien est causé par la relance de projets insti-
tutionnels, principalement du côté des universités et des hô-
pitaux du Québec. Rappelons que ce secteur avait connu une
hausse de 9 % en 2005. Le secteur de la construction indus-
trielle devrait connaître une croissance de 7 % du volume de
travail en 2006.

La CCQ s’attend à ce que 134000 salariés soient actifs l’an pro-
chain sur les chantiers, le même nombre qu’en 2005. En tenant
compte d’un taux de roulement de 7 %, la CCQ prévoit que
9000 nouveaux travailleurs seront requis sur les chantiers en
2006, soit davantage que les 4500 diplômés qui sortiront des
centres de formation professionnelle. (D’après CCQ)

La légionelle tue à Toronto
� 21 vieillards sont morts en raison d’une éclosion de
legionella pneumophila dans une résidence pour personnes
âgées de Toronto. En tout, 127 cas ont été identifiés, dont
67 résidants, 30 employés, 26 visiteurs et 4 personnes qui
demeurent ou travaillent tout près de là. Les enquêteurs
croient que la tour de refroidissement de la maison de repos,
située près d’une entrée d’air, fut la source de contamina-
tion. Un recours collectif de 600 millions $ a été intenté
contre les propriétaires, alléguant qu’ils sont responsables des
dommages provoqués par la conception, l’installation de la
tour de refroidissement et qu’ils ont été négligents quant
à l’entretien.

Le ministère du Travail d’Ontario en a profité pour rappeler la
responsabilité et le devoir des employeurs de protéger leurs em-
ployés contre les risques pour la santé tels que la légionelle.
Comme l’exprimait un membre d’ASHRAE-Montréal, « on
peut se demander comment cette maladie a encore pu faire des
victimes » quand on sait comment et où prolifère la bactérie
responsable… �

(Perspectives 2006, suite)





À chaque année, généralement
entre le 10 et le 20 décembre, le
téléphone commence à sonner

chez les entreprises spécialisées dans le dé-
gelage des tuyauteries. Les conditions pro-
pices sont réunies quand la température
atteint -15 oC et qu’il y a un peu de vent.
Les premières victimes sont souvent ceux
qui ont oublié de refermer le soupirail
d’un vide sanitaire. Puis, paradoxalement,
le gel fait des ravages à l’intérieur des es-
paces « chauffés ». Même les maisons
neuves ne sont pas totalement à
l’épreuve : il suffit qu’il y ait un défaut
d’isolation notamment dans des porte-à-
faux ou lorsque l’étanchéité est mal faite
entre la lisse basse et le dessus du mur
de fondation.

Sous terre, ça va un peu plus tard, à par-
tir du 15 février, quand le gel a progressé
suffisamment ou même plus tôt dans le
cas d’entrées d’eau récemment faites

(dans certains cas, le sol moins compacté
laisse descendre le gel plus en profon-
deur). Et plus spécialement s’il pleut fin
janvier, un gel subséquent peut causer
beaucoup de problèmes.

Même si les propriétaires de résidence
sont portés à croire que le gel survient le
plus souvent dans la section « de la ville »
d’une entrée d’eau, il s’agirait là d’une rare
exception. En effet, les entrées d’eau sont
presque toujours enfouies à environ
1,85 m (6 pi) de profondeur. Par contre,
à partir du robinet d’arrêt à la limite de la
propriété, la canalisation peut parfois re-
monter à des profondeurs moins sûres
pour des maisons surélevées. Un autre cas
fréquent de gel survient quand l’entrée
d’eau se trouve sous l’allée du garage ou
du stationnement d’auto : à cet endroit, il
n’y a pas de neige pour isoler le sol du
froid mordant.

L’équipement

La première chose à faire est de repérer
l’endroit le plus plausible du gel. Est-ce
en dehors du bâtiment ou à l’intérieur ?
Dans l’entrée d’eau, dans un vide sani-
taire, au sous-sol ou dans un mur ? Dans
la conduite d’eau froide ou d’eau
chaude ? Le répartiteur d’une entreprise
de dégelage parvient généralement à en
avoir une bonne idée par des questions
précises lors de l’appel du client et peut
donc décider dès lors de recourir à tel
type d’équipement.

À l’intérieur des bâtiments les dégeleuses
électriques de 150 à 300 ampères con-
viennent pour une majorité de travaux,
mais elles sont inutiles si les tuyauteries
sont en plastique. Il faut donc utiliser un
séchoir à cheveux ou un pistolet à déca-
per, plus puissant, pour dégeler à l’air

chaud. Certains utilisent même des com-
presses d’eau chaude quand c’est faisable.
L’objectif est de rétablir le débit en faisant
le moins de dégâts possible, ce qui est plus
facilement réalisable dans un sous-sol non
fini que lorsqu’il faut faire des ouvertures
pour souffler de l’air chaud dans un mur
extérieur. Quand on est à peu près certain
de l’endroit du bouchon dans un mur, il
peut parfois suffire de placer une lampe
à environ 8-10 po du mur pour dégeler
le tuyau.

À l’extérieur des bâtiments, il faut plus de
jus, parfois jusqu’à 500 ampères, d’où
l’utilisation des machines à souder, le
sujet de nombreuses controverses. Quand
toutes les tuyauteries étaient en fer galva-
nisé ou en cuivre et les conduites munici-
pales en fonte ou un autre métal conduc-
teur, la machine à souder se révélait
l’appareil à dégeler le plus efficace. Mais
son utilisation constitue un risque d’incen-
die élevé (voir encadré Les risques) et
exige beaucoup d’expérience et une vigi-
lance constante de la part de l’utilisateur.
Il faut être en mesure de détecter immé-
diatement toute « perte » ou fuite de cou-
rant électrique capable d’aller surchauffer
un conducteur jusque chez le voisin et d’y
déclencher un incendie.

Le problème est que les canalisations en
fonte, constituées de sections normale-
ment reliées par des cavaliers, ne forment
pas un conducteur ininterrompu si ces ca-
valiers sont détruits ou absents. De plus,
les canalisations d’eau municipales sont
faites de plus en plus en plastique et il ar-
rive que le conducteur-détecteur (tracer)
soit absent ou détruit, pas tellement au
moment de la pose initiale, mais souvent
lors de réparations subséquentes. À cause
de tous ces dangers, le dégelage des
tuyaux par l’électricité est interdit par des
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Le dégelage des tuyaux
par André Dupuis

Tuyauterie

�

À SURVEILLER
Évents et
tuyaux de
ventilation
Les tuyaux de ventilation et les évents de

plomberie devraient être isolés dans les

entretoits non chauffés. Tout déplace-

ment horizontal d’un évent est un en-

droit particulièrement propice pour la

formation de condensation surtout si

des supports trop espacés ont causé un

fléchissement de la section horizontale.

Le gel de cette condensation peut finir

par boucher complètement les évents et

affecter considérablement le fonction-

nement des appareils de plomberie.





Les risques du dégelage par l’électricité

Supposons que l’entrée d’eau d’une
résidence est gelée. Pour la dégeler,
on relie un générateur à la canali-

sation et à un autre point, tel une borne-
fontaine. Le courant qui emprunte ce
chemin va chauffer le tuyau et le dége-
ler. À titre d’exemple, un courant de 200
A dégèle normalement un tuyau de 3/4"
en une vingtaine de minutes. Ce procédé
est très sûr si on limite le courant au
tuyau à dégeler. Cependant, dans une ré-
sidence, le système électrique est relié à
la tuyauterie par un conducteur de mise
à la terre. Il y a donc risque que le cou-
rant du générateur circule non seulement
dans le tuyau à dégeler, mais aussi à tra-
vers la mise à la terre. Pour éviter ce cou-
rant parasite, on débranche la prise de
terre à l’entrée d’eau. On croit souvent
que, ainsi, le procédé de dégelage est
sûr… mais, l’est-il ?

Dans une résidence, il existe plusieurs
appareils qui sont à la fois reliés à la

conduite d’eau et au système électrique
incluant la mise à la terre. C’est le cas,
par exemple, des lave-vaisselle, des
chaudières et des chauffe-eau au ma-
zout ou à l’électricité, etc. Ainsi, en dé-
branchant la mise à la terre, on n’enlève
qu’une seule des nombreuses continui-
tés des masses ; il peut en subsister plu-
sieurs autres.

Ce circuit de continuité des masses est
complexe et mal connu ; générale-
ment, on ne peut prévoir la répartition
du courant. Si le courant dans la conti-
nuité des masses est élevé et maintenu
pendant longtemps, il y a danger de
surchauffer le conducteur de mise à la
terre et d’amorcer un incendie. À
cause de cette dérivation, moins de
courant est disponible pour dégeler la
conduite d’eau. L’opérateur non averti
compense cet effet en augmentant le
courant débité par la génératrice ; le
danger est ainsi décuplé. Le plus

grand danger a lieu lorsque le courant
est de l’ordre d’une centaine d’am-
pères et qu’il est maintenu pendant
longtemps.

Ce type d’incendie est particulièrement
pernicieux puisqu’il démarre souvent
dans un espace clos. Il peut ainsi cou-
ver pendant longtemps et n’être décou-
vert que beaucoup plus tard. À cause
de ce retard, on risque de ne pas faire
la relation de cause à effet.

En pratique, il ne semble pas y avoir de
façon absolument sûre et pratique de
dégeler les tuyaux électriquement dans
les résidences. Anciennement, ce dan-
ger était moins élevé à cause des
continuités de masse beaucoup moins
nombreuses.

Tiré d’un article de Bernard Béland, ing., Univer-
sité de Sherbrooke, déjà publié dans Le maître élec-
tricien.

organismes tel l’ACNOR ou par plusieurs
municipalités. Malgré tout, il arrive qu’on
n’ait pas le choix.

Quelques entreprises seulement possè-
dent une machine à dégeler DBH, ca-
pable de produire jusqu’à 2000 ampères.
Contrairement aux machines à souder,
cette machine incorpore de nombreux
contrôles électroniques et un disjoncteur
d’urgence qui arrête automatiquement la
sortie d’alimentation lorsque le circuit dé-
cèle une situation dangereuse. La sophis-
tication des contrôles supprime la néces-
sité de débrancher la mise à la terre ou le
câble de télévision. Coût : la bagatelle de
150 000 $. Or, il arrive parfois que l’effi-
cacité de ses contrôles de sécurité la mette
à l’arrêt avant que le tuyau soit dégelé.
Dans ce cas, il est rare qu’une municipa-
lité s’oppose à ce qu’on ait recours à la
machine à souder.

Des techniques plus sécuritaires ont été
développées autant pour les opérateurs
que pour les bâtiments dans lesquels on

intervient. Il existe des machines à vapeur
fonctionnant sur le courant de 110 V, qui
poussent 50 psi de vapeur à travers un
tube de téflon de 3/8, 1/4 ou même 1/8
po. Des tubes aussi fins sont parfois néces-
saires parce que les entrées d’eau sont sou-
vent pincées après avoir été recourbées à
l’intérieur de la fondation.

Une autre solution sans danger est le dé-
boucheur à jet d’eau. Par son action mé-
canique, un jet d’eau à haute pression
peut arriver à débloquer un bouchon de
glace. Les machines à eau ou à vapeur im-
pliquent qu’on sectionne la tuyauterie
pour y insérer un tube jusqu’au bouchon
de glace. Le résultat est généralement
assez rapide pour un investissement en
équipement raisonnable.

Un bon tuyau

Philippe Brault, de Plomberie A.C. Forest
inc., insiste sur un point capital : « Le
tuyau à dégeler doit être sous pression
en amont et il doit y avoir une sortie

(robinet ouvert ou autrement) en aval. En
effet, il est important qu’il y ait de l’eau
dans le tuyau afin de l’empêcher de sur-
chauffer, ce qui pourrait endommager le
tuyau lui-même ou les soudures. »
D’ailleurs il précise que ce n’est pas la
chaleur seule qui fait le travail. Quand on
applique le courant sur une tuyauterie,
il se produit des vibrations à peine per-
ceptibles qui désolidarisent le bouchon de
glace de la paroi du tuyau. Dès que l’eau
sous pression réussit à se frayer le moindre
chemin, le bouchon de glace commence
à s’effriter peu à peu et les débris sont em-
portés en aval. Différentes techniques per-
mettent d’éviter de se faire arroser lorsque
l’eau jaillit. « Et quand on travaille avec la
chaleur, ajoute-t-il, on dégèle toujours un
bouchon en commençant en aval puis en
progressant vers l’amont. »

Est-il réellement nécessaire de préciser
que ceux qui dégèlent avec une torche au
propane doivent interposer un bouclier
antichaleur devant tout matériau combus-
tible susceptible d’être touché. �
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B ien que les systèmes hydroniques
de fonte de neige aient gagné en
popularité, on doit aussi à la tem-

pête de verglas de janvier 1998 un regain
d’intérêt certain pour les caloporteurs an-
tigel. L’injection d’antigel dans les sys-
tèmes de chauffage hydronique est une
façon économique de les protéger contre
les dommages lors de pannes d’électricité
prolongées et dans toutes les applications
sous le point de congélation.

En plus des cas extrêmes, telles les dalles
chauffantes soumises à des froids polaires,
d’autres situations imprévues peuvent
être exposées au risque de gel et aux dom-
mages qui s’ensuivent. Ainsi, il arrive que
des corps de chauffe subissent une déper-
dition thermique qui dépasse largement
les conditions de design. Cela peut surve-
nir par exemple si des branchements sup-
plémentaires ont été ajoutés au réseau de
distribution, surtout quand ces ajouts sont
faits à l’extrémité d’un réseau souffrant de

chutes de pression élevées ou quand la
pompe de circulation est (ou devient)
sousdimensionnée. Évidemment, tout sys-
tème de distribution dont les éléments se
trouvent le long de murs extérieurs mal
isolés est sujet au même risque.

Composition

Les antigels les plus courants pour sys-
tèmes CVC se distinguent par leur élé-
ment de base :

� l’éthylène glycol (EG)

Ce produit est toxique. On l’utilise dans
les antigels destinés principalement au
circuit de refroidissement des moteurs
d’automobile, aux procédés indus-
triels ou aux installations de chauffage
où il n’y a pas de production d’eau
chaude sanitaire (ECS). On ne peut
l’utiliser s’il y a le moindre risque de
fuite ou de fuite dans l’eau potable ou
sur des aliments.

� le propylène glycol (PG)

Ce produit non toxique sert à la fabri-
cation des antigels utilisés dans l’indus-
trie agroalimentaire et dans les sys-
tèmes de chauffage avec production
d’ECS.

Dans les systèmes de chauffage, on ne doit
pas utiliser d’antigel à l’état pur puisque
les glycols (qui appartiennent à la famille
des alcools) sont des caloporteurs moins
efficaces que l’eau, d’autant plus que leur
viscosité obligerait à utiliser une puissance
de pompage démesurée par rapport aux
besoins réels.

Propriétés et dilution

Pour la plupart des applications de trans-
fert thermique, les fluides à base d’EG
ont une efficacité caloportrice légère-
ment supérieure à ceux à base de PG.
Dans une concentration égale d’eau,
les solutions à base d’EG sont moins

Caloporteur et antigel

Les glycols s’avèrent une protection efficace, mais leur durée est sujette à plusieurs facteurs. À surveiller…

par André Dupuis

Chauffage

�
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visqueuses et possèdent des points de
congélation plus bas, offrant ainsi des
températures de fonctionnement mini-
males inférieures. Une eau de dilution de
bonne qualité s’impose, soit distillée ou
déionisée. L’eau du robinet peut intro-
duire des éléments qui réduiront la
durée utile de l’antigel.

Pour la plupart des spécialistes, le taux de
dilution ne devrait pas dépasser ce qui
correspond au point de protection re-
cherchée, plus une marge de sécurité
d’environ 5 degrés sous le point le plus
froid enregistré dans une région. Il
semble qu’il n’y ait pas de danger même
si l’eau contenue dans la solution antigel
produisait quelques cristaux de glace.
Toutefois, le pourcentage de glycol ne
doit pas être inférieur à 30, sinon il faut
ajouter une dose supplémentaire d’inhi-
biteurs de corrosion.

Mises en garde

On peut injecter de l’antigel dans toute
installation de chauffage à condition
qu’elle soit parfaitement nettoyée et ce,
selon qu’elle est neuve ou existante.
Doivent être éliminés, dans les systèmes
neufs, les huiles d’usinage et, dans les sys-
tèmes existants, tout type de dépôt afin
d’éviter la dégradation précoce du produit
et les problèmes de corrosion qui en dé-
couleraient, car :

� l’existence de boues et de dépôts
favorise le développement de micro-
organismes, qui provoqueront une
dégradation biologique de l’antigel ;

� dans la chaudière, l’antigel, qui
circulera moins vite dans et sous les
dépôts, sera soumis à des surchauffes
et se décomposera en substances
chimiques corrosives.

Sous l’action du temps et de la chaleur in-
tense à l’intérieur des chaudières, ces pro-
duits pourraient devenir instables et se dé-
composer pour former des substances
particulièrement agressantes pour les com-
posants du système. Les fabricants sérieux
d’antigels ajoutent donc au glycol des
inhibiteurs de corrosion dans une solution
légèrement alcaline. Pour les appareils
contenant de l’aluminium, on recom-
mande que la température de fonctionne-
ment soit inférieure à 65 °C (150 °F).

Les tubulures de PEX qui ont été testées
aux antigels ne seront pas endommagées
par le glycol. Il faut toutefois s’assurer
que toutes les garnitures ou joints d’étan-
chéité des équipements (pompes, etc.)
soient compatibles, sinon gare aux fuites.
Dans les cas de fuites chroniques du ré-
seau, l’eau s’évaporant plus vite que le
glycol, on aboutira souvent à une concen-
tration en glycol plus élevée qui causera
une augmentation de la viscosité du ca-
loporteur et une réduction du transfert
thermique. Dans ces cas, il est important
de rééquilibrer la concentration de glycol
en ajoutant de l’eau de première qualité.

Pour les calculs de l’installation, on devra
tenir compte que certaines caractéris-
tiques physiques du caloporteur seront
modifiées :

� chaleur massique (diminuée),
� conductivité thermique (diminuée),
� viscosité (accrue),
� coefficient d’expansion (augmenté). �

Protection vs concentration d’antigel dans le caloporteur (%)
Température Protection contre le gel Protection contre l’éclatement*

Fluides à l’EG Fluides au PG Fluides à l’EG Fluides au PG

– 7 °C / 20 °F 15 % 18 % 10 % 12 %
– 12 °C / 10 °F 25 28 18 21
– 18 °C / 0 °F 33 36 22 24
– 23 °C / – 10 °F 40 42 25 28
– 29 °C / – 20 °F 45 47 30 30
– 34 °C / – 30 °F 48 50 30 33
– 40 °C / – 40 °F 53 55 30 33
– 46 °C / – 50 °F 56 58 30 35
– 51 °C / – 60 °F 60 62 30 35

* À ces concentrations, la solution peut geler (ou figer) sans faire éclater la tuyauterie. © Recochem
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Ainsi, l’antigel peut facilement réduire le
transfert thermique jusqu’à 10 %, ce qui
peut équivaloir dans certains cas à un
sous-dimensionnement de chaudière ou
de radiateurs. Et parce que le glycol est
visqueux, il faudra augmenter le débit de
la pompe de circulation de 15 % et la
pression de tête de 40 %. Enfin, la capa-
cité du réservoir de dilatation pourrait de-
voir être augmentée de 20 %.

Durée et contrôle

Un antigel ne dure pas indéfiniment et
il est impossible de déterminer sa
durée à l’avance. De nombreux facteurs
influent sur sa stabilité, tels les diffé-
rents matériaux du système de chauf-
fage, les joints d’étanchéité, la tempé-
rature de l’eau de chaudière et le
cyclage, le pourcentage de rouille pré-
sente lors de l’injection, etc. Avec le
temps, tous les caloporteurs glycolés
sont soumis à un appauvrissement des
inhibiteurs de corrosion et à des réduc-
tions significatives du pH et de l’alcali-

nité de réserve. Ces changements sont
provoqués par la dégradation du glycol
en présence de chaleur et d’oxygène.
L’entretien régulier du système et du
fluide prolongera la durée de vie effi-
cace des antigels et assurera plusieurs
années de service.

Un caloporteur contenant de l’antigel doit
être vérifié périodiquement :
� au mois une fois l’an, si on ne

constate pas de perte d’eau,
� immédiatement, si l’installation a été

partiellement vidangée ou si de l’eau
a été rajoutée.

La densité de l’eau et celle des glycols étant
difficiles à distinguer, le réfractomètre
s’avère l’instrument le plus fiable pour dé-
terminer avec précision le pourcentage de
chaque élément. L’analyse de laboratoire
annuelle représente une dépense minime
pour procurer la tranquillité d’esprit ; elle
devrait porter sur le pH, l’alcalinité de
réserve, la teneur en eau, le point de
congélation, la couleur et la limpidité.

En terminant, la valeur du pH doit être
strictement conforme à la plage de va-
leurs indiquée par le fabricant de la
chaudière.Ainsi, Patterson-Kelley précise
dans ses instructions de la chaudière
Mach, à échangeur en aluminium, que la
plage de pH ne doit en aucun moment
descendre sous 6,5 ou dépasser 8,5. (En
raison du manque de précision relative
(± 2 pH) des papiers tournesol, on re-
commande les testeurs électroniques
dont la précision est de ± 0,1 pH.) En
général, un pH au-dessous de 7, la valeur
neutre de l’échelle acidité-alcalinité, si-
gnifie que le caloporteur est en cours de
dégradation ou s’est fortement dégradé.
Une corrosion importante et rapide est
à craindre. �

Référence
� Fluides thermiques à basse température,

16 pages, Recochem, www.recochem.com.

On peut obtenir ce document très bien

rédigé en en faisant la demande à

Martin Cloutier au (514) 341-3550.
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P M Bowle, avec le soutien du Centre
des technologies du gaz naturel, a
développé et produit à Québec une

chaudière externe à gaz naturel destinée
aux appareils de renouvellement d’air (air
make-up). Lancée depuis quelques années
déjà, cette chaudière a été l’objet de dé-
veloppements subséquents afin de la
rendre encore plus performante.

En gros, la chaudière CEB, conçue spéci-
fiquement pour fonctionner à l’extérieur,
chauffe un caloporteur glycolé dans un
échangeur unique fabriqué de tubes de
cuivre à ailettes qui favorisent un trans-
fert de chaleur maximal. Cet échangeur
cède sa chaleur à l’intérieur de l’unité

d’air neuf pour fournir un air de ventila-
tion préchauffé. La chaudière affiche une
efficacité de combustion de 83 % et sa-
tisfait aux normes nord-américaines
d’émission de NOx. Tous les composants
se trouvent protégés par un boîtier en
acier inoxydable et sont approuvés et
testés pour fonctionner à une tempéra-
ture de -40 °C (-40 °F).

Si les puissances d’entrée sont limitées
pour l’instant à 100, 150 et 200 MBH,
cela laisse quand même un marché très
appréciable pour cette petite chaudière.
En effet, il existe une foule de petits bâ-
timents, laboratoires, bureaux où ces
puissances peuvent suffire. De plus,

même de très grands bâtiments dont les
systèmes de chauffage sont décentralisés
ou auxquels on greffe des agrandisse-
ments sont aussi des cibles de choix pour
ces appareils.

PM Bowle offre une option intéressante,
soit un « boîtier de service » qui com-
prend une valve 3 voies, un circulateur et
un réservoir d’expansion et qui s’installe
sous la chaudière. Cet ensemble permet
de donner un second souffle à une unité
de renouvellement d’air dont certains
composants sont usés et ce, sans rempla-
cer l’unité elle-même. Cela fut particu-
lièrement apprécié d’un entrepreneur
de Toronto appelé pour remettre en état
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Un chauffage d’air neuf
plus précis

La chaudière externe PM Bowle arrive à un niveau de précision inégalé pour ce type d’appareil.

par André Dupuis
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Chaudière PM Bowle
L’ensemble CEB-MU de PM Bowle est constitué de la chaudière
externe (A) qui produit l’énergie de chauffage et de l’unité d’apport
d’air neuf MU (B) qui assure la circulation d’air.
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de marche une unité de toit sur un
gratte-ciel du centre-ville. Il a pu offrir au
client de rajeunir l’unité de renouvelle-
ment d’air sans recourir à une grue ou à
un hélicoptère. La chaudière et son boî-
tier complémentaire, totalisant 5 pi de
haut, ont tout simplement été montés
par l’ascenseur.

Évolution du produit

Nous n’énumérerons pas ici les caractéris-
tiques techniques de base de cet appareil
puisqu’on peut les trouver facilement sur le
site Internet www.pmbowle.com. Par contre,
il nous a semblé intéressant de constater

que le fabricant a eu à cœur de pousser le
développement de son appareil pour le
rendre encore plus intéressant. L’objectif
des derniers développements était d’arriver
à fournir un air chauffé à une température
extrêmement stable afin d’éviter l’inconfort
dû à des fluctuations excessives.

François Martin, fils de Pierre Martin le
concepteur de la chaudière, nous explique
que « une unité d’air neuf peut produire fa-
cilement la chaleur nécessaire pour com-
bler un écart de 100 °F, par exemple chauf-
fer l’air extérieur de -30 °F jusqu’à 70 °F.
Un grand nombre d’appareils sont en
mesure d’effectuer ce travail, mais la tem-

pérature de l’air neuf peut fluctuer jusqu’à
10 °F, soit 5 degrés au-dessous et au-des-
sus du point de consigne. Notre but a donc
été de réduire cette fourchette à 1 °F. »

La température finale demandée est assu-
rée par un contrôle de température dont
la sonde est installée directement dans le
conduit de décharge d’air. Celui-ci génère
une charge électrique entre 4 et 20 mA,
soit de 0 à 10 volts afin de moduler une
valve 3 voies. Le système en boucle du
glycol a pour effet de garder la tempéra-
ture à la précision demandée.

Une équipe de développement a donc
réuni des spécialistes du contrôle et des
actuateurs ainsi que des ingénieurs et, au
bout de deux mois, des modifications ont
permis d’aboutir à l’objectif recherché,
c’est-à-dire de fournir un air neuf avec
une précision de 1 °F. François conclut :
« nous ne sommes pas peu fiers que notre
chaudière puisse maintenant donner un
résultat aussi précis et ce, avec un brûleur
qui ne fonctionne qu’avec une seule allure
de chauffe. De plus, il me semble impor-
tant de souligner que les derniers tests ont
été effectués lors de températures relati-
vement élevées, soit une condition beau-
coup plus exigeante puisqu’il faut que la
machine fonctionne à l’intérieur d’une
fourchette très étroite tout en conservant
le même degré de précision. Du jamais vu
dans les appareils de renouvellement d’air
de petite capacité à feu indirect. » �

* PM Bowle, www.pmbowle.com, 418-527-3547

On a opté pour l’installation de 10 chaudières PM Bowle, pour un total de 2000 MBH, sur le toit
de ce centre commercial, plutôt que de démolir des murs pour sortir et remplacer la vieille
chaudière originalement installée au sous-sol.
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L es planchers chauffants hydro-
niques se sont taillé une place en-
viable ces dernières années. Cela est

dû en partie à l’application de nouvelles
technologies qui les ont rendus encore
plus performants en plus du confort in-
hérent qui les caractérise depuis toujours.
La popularité de cette forme de chauf-
fage se mesure en millions de pieds de tu-
bulure vendus à chaque année en Amé-
rique du Nord. Le marché qui a le plus
profité de cette explosion des ventes est
certainement celui du résidentiel de
haute gamme. Les constructeurs et les
consommateurs sont de plus en plus
conscients que le plancher rayonnant
peut combiner confort et efficacité éner-
gétique et plusieurs sont prêts à payer
plus cher pour une installation qui leur
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Les planchers chauffants,
c’est aussi pour le secteur
commercial

par Clifford McNeill*

Hydronique
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procure ces avantages. C’est un peu pour cette raison que la
promotion a porté surtout de ce côté-là.

Or, il ne faut pas oublier que le plancher rayonnant trouve de
nombreuses applications également dans le secteur commercial.
Bien que de plus grands efforts de marketing devront être
consentis de ce côté, on doit constater que, là aussi, le plancher
rayonnant commence à gagner en popularité.

Applications commerciales

L’une des applications commerciales les plus appropriées pour le
plancher rayonnant est certainement dans les hangars ou bâtiments
d’entretien d’équipements en climat froid. Tout d’abord, du point
de vue de la santé et de la sécurité au travail, il en ressort plusieurs
avantages. Un des plus marqués réside dans la réduction des jours
de maladie des employés dus à des problèmes de dos ou d’articula-
tions. Dans un tel bâtiment, les mécaniciens et le personnel d’en-
tretien n’ont plus à travailler allongés sur un plancher froid et
mouillé. Plutôt, le plancher chauffant procure une surface de tra-
vail confortable si le travail oblige à s’allonger sous des véhicules.
L’endroit se révèle également beaucoup plus sécuritaire. Avec un
plancher chauffant, il n’y a plus d’accumulation de glace sur le plan-
cher et l’eau et la sloche qui tombent, au fur et à mesure que les
véhicules dégèlent, s’évaporent beaucoup plus rapidement, rédui-
sant ainsi les risques de glisser ou de se mouiller.

D’autre part, ce type de bâtiment bénéficie d’une efficacité éner-
gétique plus grande que s’il était chauffé par un système à air
pulsé. Un plancher chauffant peut être conçu pour dégager suf-
fisamment de chaleur dans une zone particulière pour dégeler
des véhicules en panne dans un temps donné. Cela réduit le délai
d’attente avant qu’on puisse y travailler. De plus, en raison de
son inertie, un plancher chauffant conserve sa chaleur même lors
de l’ouverture de grandes portes et la récupération est beaucoup
plus rapide parce qu’il n’y a pas d’énormes masses d’air froid à
réchauffer, comme c’est le cas avec des systèmes à air pulsé.

Le plancher rayonnant trouve une autre application dans les entre-
pôts ou manufactures. Son grand avantage est qu’il est contenu dans
la dalle de plancher elle-même et que, ainsi, cela donne des espaces
entièrement libres sans aucune obstruction ou dégagement à res-
pecter qui pourrait gêner l’aménagement des lieux. De plus, ce type
de bâtiment est souvent très haut, ce qui favorise le phénomène de
stratification de la chaleur qui réduit l’efficacité de plusieurs sys-
tèmes de chauffage. Dans ce cas, le plancher chauffant est beaucoup
plus efficace que l’air pulsé puisque le rayonnement chauffe les ob-
jets et les personnes plutôt que l’air contenu dans le bâtiment.

Il ne faut pas oublier non plus que le chauffage rayonnant est par-
ticulièrement bien adapté à tous les procédés, industriels ou autres,
sensibles à la contamination atmosphérique. Dans les bâtiments
abritant ces procédés, les mouvements d’air doivent être réduits
au minimum, pour les seuls besoins de la ventilation.

Les édifices à bureaux sont aussi une bonne application pour le
chauffage rayonnant. Très peu de personnes remettent en ques-
tion que le chauffage rayonnant soit le système le plus confortable. �
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De même, très peu de personnes contes-
tent qu’un employé confortable est plus
productif. On peut donc déduire que des
employés plus confortables seront plus
productifs que ceux qui travaillent dans les
courants d’air. On pourrait appliquer les
mêmes principes de confort aux écoles,
collèges, hôpitaux et même aux églises.

Conception et contrôle

La différence majeure entre la conception
et l’installation d’un système hydronique ré-
sidentiel et d’un système commercial se ré-
sume à une question d’échelle. Toutes les
règles de base s’appliquent également aux
deux types d’installation. La longueur maxi-
male des boucles de chauffage est détermi-
née par le diamètre de la tubulure. Le débit
maximal à travers les boucles demeure
constant. La température maximale de la
chaudière sera réduite selon celle du plan-
cher chauffant. La température d’alimenta-
tion sera déterminée selon la nature de la
boucle et des recouvrements de planchers,
le cas échéant. S’il y a des différences dans
la longueur des boucles, un équilibrage sera
nécessaire pour assurer une distribution
égale dans toutes les zones de chauffage, à
moins d’indications contraires. Les mêmes
logiciels servant à la conception des sys-
tèmes résidentiels peuvent servir à la
conception des systèmes commerciaux.

Les éléments mécaniques utilisés dans une
application commerciale de plancher

chauffant sont évidemment plus imposants.
La nourrice de distribution peut avoir de
20 à 30 branchements comparée aux
nourrices résidentielles qui peuvent en avoir
4 ou 5. Le débit du système peut être me-
suré en centaines de gallons/minute plutôt
qu’en dizaines de gallons/minute. Le débit
peut être assuré par plusieurs pompes plu-
tôt que par un seul circulateur. La charge de
chauffage peut être mesurée en millions de
btu plutôt qu’en centaines de milliers de btu.

Le contrôle d’un système de plancher
rayonnant commercial n’a pas besoin d’être
plus complexe que celui d’un système rési-
dentiel. La différence la plus importante
entre les deux systèmes sera sans doute le
contrôle de chaudière. Dans une application
commerciale, on peut trouver une puissante
chaudière modulante ou, plus souvent, la
charge de chauffage est répartie sur une bat-
terie de chaudières plus petites. Dans ce der-
nier cas, si on veut atteindre la plus haute
efficacité énergétique, il est essentiel d’uti-
liser la commande la plus appropriée. Cela
implique nécessairement de contrôler les al-
lures de chauffe, évidemment à l’aide d’un
régulateur extérieur, et d’effectuer une ro-
tation de la mise en marche des chaudières.

De façon à assurer le plus grand confort et
la meilleure performance énergétique d’un
système hydronique de plancher chauffant,
la température du caloporteur doit être
contrôlée rigoureusement. Un contrôle pré-
cis de la température de l’eau empêche de

surchauffer l’intérieur du bâtiment et de
subir d’importantes fluctuations de tempé-
rature. Pour y parvenir, il faut utiliser un dis-
positif de mélange qui doit, au minimum,
fonctionner selon un régulateur extérieur en
assurant, si nécessaire, la protection de la
chaudière contre les retours trop froids.
Dans une installation commerciale, le dispo-
sitif de mélange sera le plus souvent une
valve de mélange à 3 ou 4 voies en raison
des débits impliqués. Toutefois, une pompe
d’injection à vitesse variable pourrait égale-
ment être utilisée. Si un dispositif de com-
mande à vitesse variable ne peut pas procu-
rer un débit suffisant pour répondre aux
besoins du système, on peut recourir à deux
options différentes. La première consiste à
diviser le système de distribution en plu-
sieurs zones et à utiliser une commande et
une pompe d’injection à vitesse variable
pour chacune. Chacun de ces petits sys-
tèmes serait contrôlé par son propre dispo-
sitif de contrôle et sa propre pompe d’injec-
tion. La seconde option est d’utiliser une
commande qui peut contrôler un entraîne-
ment externe à fréquence variable. Cet en-
traînement propulse une pompe qui peut
répondre aux besoins du système de mé-
lange. C’est au concepteur que revient de
calculer le coût de chaque option et de dé-
terminer laquelle est la plus économique.

Le contrôle de la température ambiante
dans différentes zones reste à peu près le
même. On peut utiliser un thermostat
conventionnel ou un thermostat électro-
nique qui répond aux signaux que lui en-
voient une ou plusieurs sondes. Dans cer-
tains cas, comme par exemple dans un
immense hangar à fonctions multiples, il
pourrait être nécessaire d’installer plusieurs
sondes dont les signaux serviraient à établir
une température moyenne.

En fin de compte, qu’il s’agisse d’une appli-
cation résidentielle ou commerciale, la cha-
leur reste de la chaleur et il faut la distribuer
là où se trouvent les besoins. Cela vaut pour
un manoir de 5000 pi2 ou pour un entrepôt
de 30000 pi2. Toutefois, dans les deux cas,
nous n’insisterons jamais assez sur le fait que
le calcul des pertes de chaleur et la préci-
sion de la distribution s’avèrent primordiaux
pour assurer l’efficacité du système et le
confort des occupants. �

* Clifford McNeill est directeur des ventes et du mar-
keting de tekmar Control Systems Ltd.





L ors d’un incendie, la cause de mor-
talité la plus fréquente est la fumée
et les gaz toxiques, responsables de

l’asphyxie. Une étude de la National Fire
Protection Association (Fire Protection
Handbook, 17e édition) sur les lieux où
l’on retrouve les victimes nous révèle les
statistiques suivantes :

Lieu du décès des victimes

d’incendie dans tout type

de bâtiment

� Près du feu 17,4 %

� Même pièce 
que l’origine du feu 24,1 %

� Même étage, mais pas 
dans la pièce d’origine 30,2 %

� Dans le bâtiment, mais 
pas sur le même étage 26,2 %

� À l’extérieur du bâtiment 1,0 %

� Non classifié 1,1 %

Ces statistiques démontrent bien l’impor-
tance de la compartimentation comme
système passif de protection contre les

incendies. La notion de système coupe-feu
ne peut être abordée sans parler du Code
national du bâtiment. Nous aimerions donc
attirer votre attention sur un article du
CNB qui est méconnu et souvent oublié
par les professionnels de la construction.

À l’article 3.1.9.1.2) du CNB-95, il est in-
diqué que lorsqu’une installation tech-
nique mécanique traverse un mur coupe-
feu ou une séparation coupe-feu
horizontale couverte par l’article 3.2.1.2,
il est nécessaire d’installer un système
coupe-feu homologué selon la norme
ULC S115 ayant obtenu une cote FT. La
compréhension de cet article nécessite la
définition de quelques termes.

Quelques définitions

Quelle est la différence entre un mur
coupe-feu et une séparation coupe-feu?
Les deux offrent un degré de résistance au
feu destiné à en retarder la propagation ;
le mur coupe-feu est différent de la sépa-
ration coupe-feu par le fait qu’il divise un

bâtiment ou sépare des bâtiments conti-
gus. De construction incombustible, géné-
ralement en maçonnerie, il doit être
construit pour maintenir sa stabilité struc-
turale pendant et à la suite d’un incendie.
L’emplacement des séparations ou des
murs coupe-feu est généralement indiqué
dans les plans d’architecture.

En ce qui concerne la cote de résistance au
feu, il est généralement admis que l’on ca-
ractérise un système coupe-feu par la cote
F qui indique la durée de protection
contre la propagation des flammes et de la
fumée. Toutefois, la cote d’homologation
FT (T pour température) est obtenue lors-
qu’un système coupe-feu empêche non
seulement la propagation des flammes et
de la fumée, mais limite aussi la transmis-
sion de la chaleur par le transpercement de
l’installation technique. Par conséquent,
cette cote est donc plus difficile à obtenir.

Par exemple, dans un garage, lorsqu’un
tuyau traverse le plancher vers le niveau
d’occupation supérieur (plancher séparant
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Des manchons
coupe-feu pour
plancher coulé
Le Code de construction et la cote FT

par Stéphane Dugas, Michel Martin et Jean Noreau*

Protection incendie

�





un garage de stationnement d’un autre usage, ex. : bureau, loge-
ment), il faut utiliser un système coupe-feu avec une cote FT.
La difficulté de limiter la transmission de chaleur des installa-
tions thermiques mécaniques comportant des éléments métal-
liques limite le nombre de systèmes coupe-feu disponibles. Pour
cette raison, l’usage de tuyaux de plastique peut, dans certains
cas, faciliter l’obtention de la cote T sans la nécessité d’isoler le
tuyau. Par conséquent, la cote FT exige généralement, à moins
d’indication contraire par l’homologation, l’installation d’un iso-
lant sur toute la section d’un élément métallique précédant le
transpercement de la séparation.

Le nouveau manchon CP-682 avec coupe-feu intégré pour plan-
cher de béton coulé en place offre le système homologué FB-
1010, avec une cote FT nécessitant seulement 30 po d’isolant.
La compréhension de cet article du code renforce la nécessité de
faire une sélection adéquate du système coupe-feu homologué.

Manchons coupe-feu pour plancher 
de béton coulé

Dans le but de simplifier l’installation et d’assurer l’intégrité
coupe-feu, et d’obtenir la cote FT, pour les transpercements des
dalles de béton, Hilti Canada a mis sur le marché les manchons
coupe-feu CP680N pour tuyaux de plastique et CP682 pour

tuyaux métalliques. En plus d’éliminer le temps de forage au chan-
tier, les manchons coupe-feu comportent plusieurs avantages :
� Installation en une seule étape, ce qui réduit les coûts

de main-d’œuvre.
� Prêts à installer tel que livré, aucun autre produit

scellant n’est requis.
� Permettent de retirer et de remplacer des éléments

pénétrants tels que les tuyaux.
� Permettent les ajustements lors de l’installation de tuyaux

et les mouvements dynamiques après l’installation.
� Conçus pour permettre la pose de tuyaux plus

rapprochés des plafonds, quand l’espace est restreint.
� Rendent l’inspection plus simple et éliminent la

possibilité de déficiences, qui occasionnent des coûts
et des délais supplémentaires.

� En plus de bonnes propriétés acoustiques, les manchons
sont étanches à l’eau et ne sont pas affectés par
les intempéries durant la construction.

� Conviennent aux dalles composites avec tablier
métallique jusqu’à 3’’.

� Peuvent êtres coupés ou allongés à l’aide d’extensions pour
s’ajuster avec précision aux épaisseurs de coulées de béton.

� Les CP680N et CP682 ont subi des essais et sont
homologués en conformité avec la norme UL 1479
et ASTME 814, approuvés par cUL, ULC et FM.

Les manchons coupe-feu conviennent à l’installation d’une mul-
titude d’éléments pénétrants comme :
� tuyaux de plastiques en PVC, CPVC et ABS ;
� tuyaux isolés en acier, en fonte et en cuivre ;
� conduits électriques EMT et ENT;
� faisceaux de câbles ;
� conduits multiples en acier et EMT;
� ouvertures vides pour installations

ultérieures.

Comme toute autre installation de coupe-feu, il est nécessaire
de se référer à un dessin ULC ou cUL qui corresponde aux
conditions précises de l’application. Il est possible de retrouver
ces dessins homologués sur le site Internet de Hilti ou directe-
ment sur le site de ULC.

Conclusion

Les entrepreneurs d’aujourd’hui, qui sont à la recherche de so-
lutions simples et efficaces pour améliorer la productivité et la
qualité de leurs travaux, peuvent voir de grands bénéfices dans
l’utilisation de manchons coupe-feu pour plancher de béton
coulé. Les économies de temps sont importantes, ce qui leur per-
met de se consacrer à leur tâche première, soit de poser des sys-
tèmes de plomberie ou de mécanique du bâtiment. Ils peuvent
avoir l’esprit tranquille quand à la sécurité de leurs installations
de protection incendie. �

* Stéphane Dugas est spécialiste des produits coupe-feu pour le Québec, Michel
Martin et Jean Noreau sont ingénieurs régionaux chez Hilti Canada,
www.ca.hilti.com
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B ien que le puissant bang caractéris-
tique qui se propage dans la tuyau-
terie soit le résultat d’un coup de bé-

lier, il se peut aussi que des coups de bélier
surviennent sans produire de bruit audible.
Donc, l’absence de bruit ne signifie pas né-
cessairement qu’il n’y a pas de problèmes de
coups de bélier dans une tuyauterie.

Qu’est-ce qu’un coup
de bélier ?

Il s’agit d’une augmentation soudaine de
la pression dans la tuyauterie par la fer-
meture rapide d’un appareil de robinet-
terie. L’eau en mouvement dans la tuyau-
terie contient une énergie qui se
transforme en onde de choc lorsque le
mouvement est arrêté brusquement.
Ainsi, la pression de l’onde de choc peut
atteindre une valeur plusieurs fois supé-
rieure à la pression normale du réseau. La
répétition des coups de béliers peut en-
traîner des bris de tuyauterie.

La cause la plus fréquente des coups de
bélier est la fermeture rapide de robinets
(surtout à quart de tour), de soupapes
pneumatiques ou électromécaniques (ex. :
lave-vaisselle ou lessiveuse) ou de soupapes

à ressort, qui se trouvent à interrompre
brusquement l’écoulement d’un fluide en
provoquant une onde de choc qui se dé-
place à contre-courant. Des essais ont dé-
montré que c’est pendant les derniers
15 % de la fermeture que se produit l’onde
de choc. La plupart des appareils de robi-
netterie sont construits pour résister à des
pressions de l’ordre de 150 psi ; or, l’onde
de choc produite par un coup de bélier
peut atteindre subitement de 300 à 600 psi.

Selon la puissance de l’onde choc, la fré-
quence des répétitions et l’état de la
tuyauterie, on peut constater les dom-
mages suivants :

� tuyaux éclatés,
� soupapes, robinets, compteur d’eau,

régulateur de pression endommagés,
� réservoirs et chauffe-eau éclatés,
� raccords ou soudures qui fuient,
� bruits et vibrations de tuyauterie,
� supports de tuyauterie relâchés,
� usure prématurée de la tuyauterie

et des équipements.

Les coups de bélier sont un phénomène
naturel qu’il est à peu près impossible
d’empêcher complètement. Par contre, il
existe des moyens efficaces pour amortir
l’onde de choc provoquée. Voir le texte
suivant sur le CNP-05 et les antibéliers
pressurisés.

Difficulté de reconstituer
une chambre d’air

La version 2005 du Code national de la
plomberie interdit dorénavant les antibé-
liers « à chambre d’air » constitués d’une

simple longueur verticale de tuyau.
Bien que cet appareil se soit habituelle-
ment montré efficace à cette fin, il s’est
avéré que le coussin d’air est réduit à la
longue par entraînement de l’air dans le
débit d’eau ou par turbulences, mais
surtout par absorption. Au bout d’un
certain temps, le bout de tuyau se
trouve rempli complètement et a perdu
depuis longtemps sa capacité à absorber
les chocs.

Théoriquement, il est possible de re-
constituer un coussin d’air dans un an-
tibélier à chambre d’air. Toutefois, dans
plusieurs configurations de tuyauterie, il
est parfois impossible que l’air soit réin-
troduit dans l’antibélier sans que la
tuyauterie ne soit entièrement vidangée.
Ce qui est rarement fait…

Comme il est à peu près impossible de
déterminer depuis quand ou à partir de
quand un antibélier à chambre d’air ne
remplit plus sa fonction, les respon-
sables du code de plomberie ont imposé
l’utilisation d’antibéliers pressurisés
pour contrer les coups de bélier. �

Référence
� Water Hammer Arresters, Certification,

Sizing, Placement, révisé 1992,
Plumbing and Drainage Institute (USA),

www.pdionline.org. Bien que d’apparence

vieillotte, ce document de 27 pages

contient des informations précises sur

le phénomène du coup de bélier, sur

le dimensionnement et l’emplacement

des antibéliers.

IMB » Février 200632

Les coups de bélier
Un phénomène naturel qui peut causer 
bien des désagréments.

par André Dupuis

Plomberie

Repos

Débit

Onde de choc





Question

Est-ce que l’utilisation de « chambre d’air » pour contrer les
coups de bélier est toujours valable d’après le Code national de
la plomberie – Canada 2005 ?

par Yves BourassaRéponse

Dans la plus récente version du CNP, il est indiqué à l’article
2.6.1.9 qu’« il faut prendre des dispositions pour protéger les ré-
seaux de distribution d’eau contre les coups de béliers ».

Antibéliers préfabriqués

Le nouveau Code interdit les antibéliers pneumatiques consti-
tués d’une longueur de tuyau verticale, communément appelés
chambres d’air, car ce type d’antibélier n’offre pas une protec-
tion suffisante. Comme le précise l’annexe du Code (A-
2.6.1.9.1), des antibéliers préfabriqués sont nécessaires pour
contrer ce problème. Ces antibéliers sont généralement des ré-
servoirs pressurisés à membrane. L’air comprimé ou un autre gaz
contenu dans le réservoir absorbe le coup de bélier et la mem-
brane empêche toute absorption de l’air par l’eau (figure 1).

Il n’est pas nécessaire d’installer des antibéliers à chaque robi-
net d’arrêt ou de puisage, ni dans chaque tuyauterie. On doit
consulter le manuel du fabricant afin d’établir le nombre et l’em-
placement des antibéliers dans le réseau de distribution d’eau.

Pour s’assurer que l’installation soit approuvée, tout antibélier
doit être conforme à la norme ASSE-1010 en vertu de l’article
2.2.10.15 du Code national de la plomberie. Ainsi, il répond à la
fois aux énoncés fonctionnels suivants :
� F20, qui exige de supporter les charges et les forces

prévues et d’y résister, et
� F80, qui exige de résister à la détérioration causée par les

conditions d’utilisation prévues. �

Références
� Code national de la plomberie – Canada 2005 publié par la Commission

canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies 

du Conseil national de recherches du Canada.

� Performance Requirements for Water Hammer Arresters, American

Society of Sanitary Engineers (ASSE) Standard #1010-2004.
Pour de l’information sur cette norme, vous pouvez consulter

le site www.asse-plumbing.org.
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Question – réponse
Dans cette chronique, nous présentons une question
parmi les nombreuses qui sont soumises aux
conseillers du Service technique de la CMMTQ.

Les antibéliers et le CNP-05

Air
comprimé

Diaphragme

Eau du réseau
(sous pression)

Huile
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De riche et malade
à pauvre et en santé ?
L’assurance maladies graves permet de maintenir
son niveau de vie et de choisir la qualité des soins prodigués.

Assurances

C hez nos voisins du Sud, à moins
d’être très riche, tomber gravement
malade mène directement à la rue.

C’est en tous cas la première cause de
faillites personnelles. Chez nous, comme
l’État assume la plupart des frais de santé,
le problème est beaucoup moins criant.
Mais ça ne veut pas dire que tous les Ca-
nadiens qui ont la malchance d’avoir un ac-
cident cardio-vasculaire, une maladie débi-
litante ou toute autre affectation grave y
survivent en conservant le même niveau de
vie qu’ils avaient auparavant. Loin s’en faut.

L’assurance maladies graves

Heureusement, il existe ce que l’on appelle
l’assurance maladies graves. Cette protection
garantit le versement d’un montant forfai-
taire, de 100000 à 2000000 $, en cas de dia-
gnostic d’une maladie grave telle que cancer,
sclérose en plaques, Parkinson, Alzheimer,
etc. Ce montant permet notamment de :
� éviter d’entamer votre REER ou

de liquider vos placements ;
� rembourser des dettes telles

que des prêts hypothécaires
ou des prêts personnels ;

� choisir des médicaments ou des soins
qui ne sont pas couverts par le
régime gouvernemental ou par votre
assurance collective ;

� combler la perte de revenu
d’emploi ; etc.

Caractéristiques des contrats

Tout comme les contrats d’assurance vie,
les contrats ici en question proposent dif-
férentes formules, qui varient peu ou prou
selon l’assureur. Les trois formules les plus
courantes sont les suivantes :

� L’assurance temporaire 10 ans

L’assurance est renouvelée automa-
tiquement tous les 10 ans sans qu’il
soit nécessaire de repasser un test
d’admissibilité et elle prend fin à l’âge
de 75 ans.

� L’assurance temporaire à 75 ans

Ici, les primes restent uniformes durant
tout le terme du contrat, lequel se ter-
mine à l’âge de 75 ans.

� L’assurance à vie

Là encore, les primes restent uni-
formes durant tout le terme du
contrat, mais celui-ci reste en vigueur
jusqu’à la mort du prestataire. Après
100 ans (!), il n’y a plus de primes
à payer.

L’assurance peut être contractée entre l’âge
de 20 et 65 ans. Des parents peuvent aussi
en souscrire pour leurs enfants dès que
ceux-ci atteignent l’âge de 2 ans. La plupart
des assureurs offrent également plusieurs
options permettant de faire face à diverses
situations. À titre d’exemple, citons celle
qui prévoit le remboursement des primes
au décès de l’assuré. Si vous décédez pen-
dant que l’assurance est en vigueur et que
vous n’avez jamais fait de réclamation, le
moindre des montants suivants sera alors
versé à votre bénéficiaire : ou la totalité des
primes perçues par l’assureur ou le montant
de garantie prévu au contrat.

Assurance vie, invalidité et
maladies graves en plus ?

Si vous souscrivez déjà une assurance vie
et une assurance invalidité, vous estimerez
peut-être qu’il est inutile de souscrire en

plus une assurance maladies graves. Tout
dépend de votre prédisposition aux mala-
dies graves, déterminée par vos antécédents
familiaux, vos habitudes de vie, votre pro-
fession, etc. Rappelons aussi qu’avec l’assu-
rance maladies graves, le montant prévu au
contrat est payable en un seul versement,
dès confirmation du diagnostic.Tandis que
l’assurance vie verse un montant d’argent
seulement en cas de décès et l’assurance in-
validité, des prestations mensuelles unique-
ment en cas de perte de revenu. En conclu-
sion, ce que cette assurance vous permet de
faire, c’est de maintenir votre niveau de vie
et de choisir la qualité des soins qui vous
seront prodigués si jamais vous êtes atteint
d’une maladie grave. �

Pour plus d’information, veuillez appeler Dale-Pari-
zeau LM au 1 877 807-3756 ou faire parvenir vos
questions à info@dplm.com.

� 6 mars 2006
ASHRAE – Québec
Conférence Les principes de la vibration
par Werner Stebner, Amber Booth Co.
Collège de Limoilou,
campus de Charlesbourg
www.ashraequebec.org

� 7 mars 2006
ASPE – Montréal
Souper-conférence 
Réseau de drainage sous vide
par Laura Marshall et Tom Zinn, AcomVac
Restaurant La Goélette, 17 h 30
514-366-4552, www.aspe.org/Montreal

� 13 mars 2006
ASHRAE – Montréal
Souper-conférence Construction
d’une patinoire extérieure réfrigérée 
sur le Mont Royal
par André Delisle, ing.,
Delisle Despaux et associés
Club St-James, 17 h 30
514-990-3953, www.ashrae-mtl.org

Calendrier



J ean-Claude Lauzon travaillait pour
H.J. O’Connel Ltd. lorsqu’il décida de
mettre sur pied sa propre entreprise.

Le 3 février 1963, J.-C. Lauzon ltée Plom-
berie Chauffage démarre avec une mise de
fonds initiale de 3200 $, un camion, un em-
ployé de service et un petit local à Dorval.
Un mois plus tard, avec quelques contrats
en poche, l’entreprise se retrouve avec 3 ca-
mions et 3 plombiers. Parti en bons termes
de chez O’Connel, qui avait à cette époque
Joseph Élie comme bon client, ce dernier lui
accorde bientôt, en même temps que sa
confiance, l’entretien de tous les systèmes de
chauffage de sa clientèle. Dès la première
année J.-C. Lauzon réalise un chiffre d’af-
faires de 75000 $, une somme appréciable
pour l’époque.

Douze ans plus tard, en 1975, l’entreprise
possède 15 unités mobiles de service, ce qui
lui permet de se lancer dans de plus gros
projets avec plus de 250 employés et un
chiffre d’affaires qui dépasse les 7 millions $.
Parmi ses nombreuses réalisations, on
compte des travaux de mécanique du bâti-
ment à la piscine et au vélodrome olym-
piques, au Centre d’essais de l’automobile à
Blainville, dans 5 stations de métro de
Montréal, tous les restaurants du complexe
Desjardins, ainsi que d’importants contrats
de maintenance à la Baie James.

Acculé lui-même à la faillite par celle de
l’entrepreneur général du complexe Desjar-
dins, Jean-Claude Lauzon a presque réussi

à relever son entreprise durant un concor-
dat de 9 mois, mais il a finalement dû fer-
mer ses portes en 79. Toutefois, en sep-
tembre de la même année, encouragé par
2 de ses enfants qui travaillaient pour lui
et par ses anciens clients, il se relance en
affaires. En hypothéquant sa résidence
personnelle, il rachète tous les effets saisis :
camions, stock et mobilier de bureau. La
nouvelle entreprise J.-C. Lauzon (1979)
Plomberie Chauffage inc. se limite cette fois
à des contrats qui ne dépassent générale-
ment pas les 100000 $. Il n’est plus ques-
tion de toucher aux gros projets.

En 1987, Jean-Claude Lauzon accepte
l’offre d’achat de Simon Lemaire inc. et
occupe le poste de représentant des ventes,
tandis que sa fille Louise Lauzon en devient
la directrice générale. Celle-là, avec son
conjoint Alain Mongeau, avait acheté entre-
temps Plomberie Pierre L’heureux, en af-
faires depuis 40 ans. En octobre 1990, nais-
sait la compagnie Plomberie L’heureux
Mongeau. En août 1991, Simon Lemaire
inc. doit fermer ses portes et Jean-Claude
Lauzon s’associe naturellement avec sa fille
et son gendre dans la nouvelle entité L’heu-
reux, Mongeau, J.-C. Lauzon inc. Cette en-
treprise fait maintenant partie du Groupe
Charbonneau depuis 2001.

Cette succession aride de dates et d’événe-
ments, qu’il a fallu raccourcir et simplifier
était nécessaire pour démontrer que le par-
cours d’une entreprise de mécanique du

bâtiment n’est pas toujours la belle auto-
route dégagée à laquelle un jeune entrepre-
neur peut rêver. Il arrive trop souvent que
le chemin se transforme en route de gravelle
parsemée de cahots parfois capables de cas-
ser le plus téméraire, s’il n’a pas la volonté
et l’énergie de se relever.

Questions de main-d’œuvre

Qu’est-ce que Jean-Claude Lauzon retient
de toutes ces années? Le point central qui
lui vient spontanément à l’esprit est com-
ment tout ce qui touche à la main-d’œuvre
a pu affecter les entreprises depuis qu’il a
démarré la sienne. Pour lui, le facteur capi-
tal qui a amené progressivement la pénurie

Jean-Claude Lauzon a pris une retraite bien méritée le 1er novembre dernier. IMB a voulu savoir ce qu’il
retient de plus marquant de ses 42 années d’entrepreneuriat en mécanique du bâtiment.

par André Dupuis
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« Malgré les embûches, les
conditions de vie de l’entrepreneur
sont plus faciles maintenant. »
Jean-Claude Lauzon

Jean-Claude Lauzon a trouvé le temps de
s’impliquer activement dans les affaires de la
Corporation durant une bonne dizaine d’années
tout en remportant le tournoi de golf annuel
de la CMMTQ au moins une quinzaine de fois.

Coude à coude



que l’on subit aujourd’hui est la scolarisa-
tion. Les jeunes qui ont été forcés de termi-
ner une 12e année, ou un secondaire 5 main-
tenant, ont été exposés à des avenues
professionnelles auxquelles ils n’auraient ja-
mais songé auparavant. Attirés par des mé-
tiers ou des professions moins salissantes,
moins fatigantes et qui leur paraissent plus
glorieuses, les candidats à la plomberie et au
chauffage se sont faits plus rares d’année
en année.

« D’autre part, dans les années 60 (Jean-
Claude Lauzon fut administrateur de la sec-
tion de Montréal de 1958 à 1968), nous
avons combattu à la CMMTQ la revendica-
tion syndicale relative au ratio 2 compa-
gnons pour 1 apprenti. Mais le syndicat, qui
voulait réduire la main-d’œuvre disponible
a gagné sa cause, ce qui a également contri-
bué à la situation actuelle. »

Bien que la pénurie de main-d’œuvre
cause des maux de tête aux entreprises,
force est de reconnaître que cela ne s’avère
pas seulement une nuisance. Étant donné la
très forte demande pour les travaux de mé-
canique du bâtiment et l’impossibilité de
répondre dans les délais normaux à toute
cette demande, les entreprises peuvent
demander des prix qui leur donnent une
rentabilité qu’il était impossible d’atteindre
auparavant. Depuis quelques années, l’en-
trepreneur qui perd un contrat n’a qu’à se

retourner et à en commencer un autre dans
la liste de ceux qui l’attendent.

« Quand on vendait une fournaise 500 $
comprenant un coût d’installation de 100 $,
il fallait bien peu de choses pour perdre de
l’argent sur un contrat, ce qui arrivait fré-
quemment.Aujourd’hui, il reste de l’argent
pour mieux finir la job. On pourrait dire que
la marge bénéficiaire a doublé. En plus, l’ins-
truction a eu tout de même des effets très
positifs, puisque les plombiers savent mieux
compter qu’avant. Ainsi, on compte beau-
coup moins de faillites. »

Une vie plus facile

L’ancêtre de M. Lauzon a débarqué en Nou-
velle-France en 1650. Gilles Lauzon était
chaudronnier, un métier ou un domaine du-
quel tous ses descendants directs sont restés
assez proches. Jean-Claude Lauzon sait bien
que ses ancêtres ont trimé dur pendant toute
leur vie, et pas mal plus dur que lui-même.
Mais il est le premier étonné de constater à
quel point les choses ont pu changer derniè-
rement, en si peu de temps. « Avec le recul,
je me rends compte comment le travail phy-
sique a pu être allégé par des équipements
plus perfectionnés.Au niveau des matériaux,
les joints mécaniques, le cuivre et le plas-
tique ont remplacé le tuyau à fileter. Les
appareils de levage et les plates-formes élé-
vatrices facilitent le travail en hauteur. Et que

dire des ordinateurs, cette révolution tech-
nologique encore plus importante que le
remplacement des chevaux par les camions
qui a marqué mon enfance? Vous rendez-
vous compte que, en 1975, je devais signer
à la main 250 chèques à chaque semaine? »

L’omniprésence des syndicats, au Québec,
n’a pas eu que du mauvais. Ainsi, Jean-
Claude Lauzon a apprécié au plus haut
point le fait que toutes les entreprises aient
des coûts de main-d’œuvre égaux, ce qui les
place sur un pied d’égalité pour soumission-
ner. Contrairement aux USA et aux autres
provinces, les entreprises du Québec ne se
retrouvent pas en compétition avec des en-
treprises « non syndiquées », ce qui est cause
de conflits fréquents en dehors du Québec.

Jean-Claude Lauzon conclut que « en
somme, l’entrepreneuriat en mécanique du
bâtiment m’a permis de rencontrer et de
travailler avec une foule de gens intéressants
et de faire une très belle vie, en dépit des
exigences toujours plus nombreuses que
l’on impose aux entreprises. Si c’était à re-
commencer, je referais la même chose. Ou
à peu près la même chose, parce que j’ai
appris, en commençant à déléguer, que si je
gagnais un peu moins d’argent, cela me lais-
sait en contrepartie une meilleure qualité de
vie et plus de temps pour moi-même, entre
autres pour jouer au golf. Je suis heureux de
cette leçon et de la tournure des choses. » �

Cré Basile
Tous ceux qui étaient en âge d’écouter

la télé dans les années 60 et même

ceux qui n’avaient pas encore la télé,

ont entendu parler de l’émission Cré Ba-
sile dont la vedette principale était le re-

gretté Olivier Guimond. Or, dans ce té-

léroman comique, Basile était plombier

à l’emploi d’une plomberie… Lauzon.

Saisissant la balle au bond, Jean-Claude

Lauzon demanda à l’acteur Maurice

Gauvin, qui personnifiait l’entrepreneur

Lauzon, de se faire photographier en

compagnie du vrai Lauzon devant un

des camions de l’entreprise. Cette récu-

pération publicitaire très habile lui a

profité longtemps.
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